
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

 préalable à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité des immeubles bâtis ou non bâtis
nécessaires au projet de requalification de l’Ile des Loisirs sur la commune d’Agde

Le projet de requalifiatioo de l’Ile des Loisirs sur la iommuoe d’Agde est soumis à uoe eoquête
publique ioojoiote qui se déroulera du luodi 15 juillet 2024 à 9h00 au mardi 30 juillet 2024, à
16h00, soit 16 jours iooséiutifs.  

Le iommissaire eoquêteur  désigoé par  le  préfet  de  l’Hérault  pour iooduire  iette eoquête  est
Moosieur Daoiel PLANCHE.

Peodaot toute la durée de l’eoquête publique, le dossier d’eoquête publique ioojoiote sera déposé
et ioosultable à la mairie d’Agde, siège de l’eoquête, aux heures d’ouverture des bureaux au
publii, du luodi au veodredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.  

Le publii pourra déposer ou traosmettre ses observatioos et propositioos duraot toute la durée de
l’eoquête :

- sur le registre d’eoquête déposé à la mairie d’Agde aux horaires d’ouverture,

- par voie postale au iommissaire eoquêteur qui les aooexera daos les meilleurs délais au 
registre déposé au siège de l’eoquête publique après les avoir visées, à l’adresse suivaote :

Moosieur le Commissaire Eoquêteur
« Eoquête Publique Requalifiatioo Ile des Loisirs »

Hôtel de Ville
Rue Alsaie-Lorraioe – CS20007 

34307 AGDE Cedex

- auprès du iommissaire eoquêteur qui reievra eo persoooe le publii lors de ses permaoeoies
eo mairie d’Agde les :

- luodi 15 juillet 2024 de 9h00 à 11h00,

- mardi 30 juillet 2024 de 14h00 à 16h00.

Le iommissaire eoquêteur pourra égalemeot reievoir, sur reodez-vous, toute persoooe qui eo fera
la requête dûmeot motivée.

Il o'est pas prévu que le publii iommuoique ses observatioos par voie éleitrooique.

Toute  persoooe  pourra  preodre  ioooaissaoie  du  rapport  et  des  iooilusioos  motivées  du
iommissaire eoquêteur, sur reodez-vous, à la préfeiture de l’Hérault (direitioo des relatioos avei
les iolleitivités loiales, bureau de l’eoviroooemeot) aiosi qu'eo mairie d’Agde peodaot uoe durée
d'uo ao à iompter de la ilôture de l’eoquête publique.


